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Chapitre I - COMITE SYNDICAL

Section 1 - PRÉPARATION DES SÉANCES DU COMITE SYNDICAL

Article 1 : Périodicité des réunions du Comité syndical

Articles L. 5211-11, L. 5211-8, L. 2121-9, L. 2121-7 du CGCT

Le  Comité  syndical  se  réunit  au  moins  une  fois  par  trimestre  au  siège  du  Syndicat  mixte.  Lors  du 
renouvellement  des  conseils  municipaux,  la  première  réunion  se  tient  au  plus  tard,  le  vendredi  de  la 
quatrième semaine qui suit l'élection de l'ensemble des présidents des EPCI membres du Syndicat mixte.

Le Président peut réunir le Comité syndical chaque fois qu'il le juge utile.  Il est cependant tenu de le  
convoquer  dans  un  délai  maximal  de  trente  jours  quand  la  demande  motivée  lui  en  est  faite  par  le 
représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des délégués syndicaux en exercice. En 
cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai.

Article 2 : Convocations du Comité syndical

Articles L. 5211-1, L. 2121-10, L. 2121-12, L. 5211-40-2 du CGCT

Toute convocation est établie par le Président. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est 
mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée aux délégués syndicaux de 
manière dématérialisée ou si, ces derniers en ont fait la demande, par écrit, à leur domicile ou à une autre  
adresse le cas échéant. 

Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération est jointe à la convocation.

Le délai  de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai  peut être abrégé par le 
Président sans pouvoir être, toutefois, inférieur à un jour franc. Le Président en rend compte dès l'ouverture 
de la séance au Comité syndical, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi  de la discussion, 
pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.

Par ailleurs, les conseillers municipaux des communes membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale  qui  ne  sont  pas  membres  de  son  organe  délibérant  sont  informés  des  affaires  de 
l'établissement  faisant  l'objet  d'une  délibération.  Ils  sont  destinataires  d'une  copie  de  la  convocation 
adressée aux membres du comité syndical avant chaque réunion de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale accompagnée, le cas échéant, de la note explicative de synthèse 
mentionnée  au premier  alinéa  de  l'article  L.  2121-12.  Leur  sont  également  communiqués  les  rapports 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2312-1 et au premier alinéa de l'article L. 5211-39 ainsi que,  
dans un délai d'un mois, le compte rendu des réunions de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Les documents mentionnés ci-dessus sont transmis ou mis à disposition de 
manière  dématérialisée  par  l'établissement  public  de coopération  intercommunale.  Ces  documents  sont 
consultables en mairie par les conseillers municipaux, à leur demande. 
 
Article 3 : Ordre du jour

Le Président fixe l'ordre du jour qui mentionne l'objet des délibérations et indique les noms des rapporteurs 
désignés par le Président.

L’ordre du jour est joint à la convocation et porté à la connaissance du public. 
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Dans le cas où la séance se tient  sur demande du représentant  de l'Etat  ou de délégués  syndicaux,  le 
Président est tenu de mettre à l'ordre du jour, les affaires qui font l'objet de la demande.

Article 4 : Accès aux dossiers préparatoires et aux projets de contrats ou de marchés

Articles L. 5211-1, L. 2121-12, L. 2121-13 du CGCT

Tout délégué syndical a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires du  Syndicat mixte 
qui font l'objet d'une délibération.

En application de ces dispositions, la diffusion des dossiers préparatoires aux séances, l'accès aux dossiers 
relatifs  au  projet  de  contrats  ou  de  marchés,  les  informations  complémentaires  susceptibles  d'être 
demandées  à  l'administration  syndicale  concourent  à  l'exercice  du  droit  à  l'information.  Les  délégués 
syndicaux pourront consulter les projets de contrats ou de marchés, ainsi que les pièces s'y rapportant,  
inscrits à l'ordre du jour de la séance du Comité syndical. 

Les demandes seront adressées au Président et les consultations s'effectueront sur rendez-vous aux jours et 
heures ouvrables de l'établissement.

Chaque délégué  syndical  est  destinataire  de  l'ensemble  des  projets  de  délibération  soumis  au  Comité 
syndical. Les projets de délibération comportent l'exposé des motifs de la décision proposée valant note de 
synthèse ainsi qu'un projet de délibéré.

Les annexes aux projets de délibération sont selon les cas jointes aux projets de délibération correspondant 
ou  consultables  au  sein  du  Syndicat  mixte  et  sur  son  site  internet  en  fonction  du  volume  qu'elles  
représentent.

Les documents sur la base desquels le Comité syndical se prononce sur le choix du délégataire d'un service 
public local et le contrat de délégation, sont transmis à chaque délégué quinze jours au moins avant sa 
délibération.

Article 5     : Questions orales  

Articles L. 5211-1, L. 2121-19 du CGCT

Les délégués ont le droit d'exposer en séance du Comité syndical, des questions orales ayant trait aux 
affaires du Syndicat. Elles ne donnent pas lieu à débat ni à délibération et sont abordées à la fin de la 
séance. Si l'auteur de la question orale ne peut assister à la séance, la question n'est pas abordée.

Le  texte  des  questions  est  adressé  au  Président,  24  heures  avant  la  séance  du  Comité  syndical.  Les 
questions  déposées  à  l'expiration  du  délai  susvisé  sont  traitées  à  la  séance  ultérieure  la  plus  proche.

Article 6     : Vœux  

Articles L. 5211-1, L. 2121-29 du CGCT

Tout délégué syndical peut déposer un vœu signé de sa main sur tous les objets d'intérêt local et ayant trait 
aux affaires  du Syndicat,  à  l'occasion  des  réunions  du Comité  syndical.  Le  vœu doit  être  adressé  au 
Président (support papier ou courrier électronique), cinq jours francs au moins avant la séance du Comité 
syndical et doit faire l'objet d'un accusé de réception. Si l'auteur du vœu ne peut assister à la séance, le vœu 
n'est pas abordé.

Après présentation du vœu par le délégué syndical, le Comité syndical se prononce par un vote sans débat, 
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sur l'opportunité de délibérer ou non sur le texte proposé. S'il donne son accord, il décide sur proposition 
du Président,  si le voeu est mis en délibération ou est renvoyé pour étude au Bureau. La délibération 
intervient à la fin de la séance du Comité syndical.

Section 2 - TENUE DES SÉANCES DU COMITE SYNDICAL

Article 7 : Présidence

Articles L. 5211-1, 5211-9, L. 2121-14, L. 2121-16, L. 2122-8 du CGCT

Le Comité syndical est présidé par le Président, et à défaut par celui qui le remplace.

Toutefois, la séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Président est présidée par le plus âgé 
des membres du Comité syndical.

Dans les séances où le compte administratif est débattu, le Comité syndical élit son Président. Dans ce cas,  
le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion mais il doit se retirer au moment 
du vote.

Le Président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre les séances, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à la question soumise au vote. Il met fin s'il  y a lieu aux interruptions de  
séance, met aux voix les propositions et les délibérations, fait dépouiller les scrutins par des scrutateurs 
choisis dans l'assemblée, en proclame les résultats. Il prononce la suspension et la clôture des séances, 
après épuisement de l'ordre du jour.

Article 8 : Séances publiques et retransmission des débats

Articles L. 5211-11, L. 2121-18 du CGCT

Les séances du Comité syndical sont publiques. 

Durant toute la séance, le public présent doit se tenir assis, aux places qui lui sont réservées, et garder le 
silence. Toutes marques d'approbation et de désapprobation sont interdites.

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.

Les séances du Comité syndical peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle.

Article 9 : Séance à huis clos

Articles L. 5211-11, L. 2121-18 du CGCT

Sur demande de trois délégués ou du Président, le Comité syndical peut décider, sans débat, à la majorité 
absolue des délégués présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. Le public et les représentants de la 
presse doivent alors se retirer.

Article 10 : Police de l'assemblée

Articles L. 5211-1, L. 2121-16 du CGCT

Le Président ou celui qui le remplace a seul la police de l'assemblée. Il lui appartient ou à celui qui le 
remplace de faire observer le présent règlement.
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Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit, 
il en dresse un procès-verbal et le Procureur de la République en est immédiatement saisi.

Article 11 : Quorum

Articles L. 5211-1, L. 2121-17 du CGCT

Le Comité syndical ne délibère valablement qu'en présence de la majorité des délégués en exercice. Si 
après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, le Comité syndical est à nouveau convoqué à 
trois jours au moins d'intervalle et il délibère alors valablement sans condition de quorum.

Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance et à la mise en discussion de chacune des affaires soumises  
successivement à délibération.

Les pouvoirs donnés par les délégués absents n'entrent pas dans le calcul du quorum.

Article 12 : Pouvoirs

Articles L. 5211-1, L. 2121-20 du CGCT

Les délégués suppléants  siégeront  au Comité avec voix délibérative en cas d'empêchement  du ou des 
délégués titulaires qu'ils suppléent. Au cas où les délégués suppléants sont à leur tour empêchés, les règles 
de vote par procuration s'appliquent.

Un délégué empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter  
en  son  nom.  Un  même  délégué  ne  peut  être  porteur  que  d'un  seul  pouvoir.  Le  pouvoir  est  toujours 
révocable.  Sauf  cas  de  maladie  dûment  constaté,  il  ne  peut  être  valable  pour  plus  de  trois  séances 
consécutives.

Les pouvoirs sont remis au Président en début de séance. La délégation de vote peut être établie au cours 
d'une séance à laquelle participe un délégué obligé de se retirer avant la fin de celle-ci.
Afin  d'éviter  toute  contestation  sur  leur  participation  au  vote,  les  délégués  syndicaux  doivent  faire 
connaître au Président, à l'instant où ils se retirent de la salle des délibérations, leur éventuelle intention de 
se faire représenter. Ils pourront, dès lors, remettre un pouvoir dans les conditions précitées.

Article 13 : Secrétariat de séance

Articles L. 5211-1, L. 2121-15 du CGCT

Au début de chacune des séances, le Comité syndical nomme un ou plusieurs délégués pour remplir les 
fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ces secrétaires, des auxiliaires pris en dehors des délégués, qui 
assistent aux séances sans participer aux délibérations.

Le(s) secrétaire(s) de séance assiste(nt) le Président pour la vérification du quorum et de la validité des 
pouvoirs,  la  constatation  des  votes  et  le  dépouillement  des  scrutins.  Il(s)  contrôle(nt)  l'élaboration  du 
procès-verbal de séance.

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du Président et restent tenus à 
l'obligation de réserve.
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Section 3 - ORGANISATION DES DÉBATS ET MODALITES DE VOTE 

Articles L. 5211-1, L. 2121-29 du CGCT

Le Comité syndical règle par ses délibérations les affaires du Syndicat mixte.

Article 14 : Déroulement de l'ordre du jour

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des délégués, constate le quorum, proclame la 
validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le procès-verbal de la 
séance  précédente  et  prend  note  des  rectifications  éventuelles.  Le  cas  échéant,  il  communique  des 
informations susceptibles d'intéresser les délégués, qui ne donnent lieu à aucun débat ni à aucun vote.

En début de séance, le Président rend compte des décisions qu'il a prises en vertu de la délégation du 
Comité syndical, conformément aux dispositions de l'article L. 2122-22 du CGCT.

Le Président appelle ensuite les affaires figurant à l'ordre du jour, en suivant le rang d'inscription.

Une modification dans l'ordre des affaires soumises à délibération peut être proposée par le Président, à 
son initiative ou à la demande d'un délégué syndical, au Comité qui l'accepte à la majorité absolue.

Chaque affaire fait l'objet d'un résumé oral sommaire par le Président ou par les rapporteurs désignés. Cette 
présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du Président ou du vice-Président compétent.

Article 15 : Débats ordinaires

La parole n’est accordée par le Président aux membres du Comité syndical qui la demandent que sur les 
affaires inscrites à l’ordre du jour. Aucun membre du Comité syndical ne peut prendre la parole s’il ne l’a 
obtenue du Président. Les membres du Comité syndical prennent la parole dans l’ordre déterminé par le 
Président. 

Nul ne doit être interrompu quand il parle, si ce n’est par le Président pour un rappel à la question ou au 
règlement. Si un orateur s’écarte de la question, le Président l’y rappelle. Si dans une discussion, après 
avoir été rappelé deux fois à la question, l’orateur s’en écarte de nouveau, le Président, peut décider que le 
droit à la parole lui sera retiré sur le sujet évoqué. 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise à 
délibération. 

Article 16 : Débat d'orientations budgétaires

Articles L. 5211-36, L. 2312-1 du CGCT

Un débat  sur les  orientations  générales  du budget  est  organisé dans un délai  de deux mois  précédant 
l'examen de celui-ci. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

Article 17 : Suspension de séance

Le Président prononce les suspensions de séance. Il peut mettre aux voix toute demande de suspension 
formulée par au moins 3 membres du Comité syndical.

Il revient au Président de fixer la durée des suspensions de séance.
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Article 18 : Amendements

Tout délégué peut présenter des amendements aux projets soumis à la séance du Comité syndical.
L'amendement est formulé par écrit, signé et remis au Président qui en donne lecture.

Si l'amendement est présenté au cours d'une discussion, le Comité syndical décide après avis du Président, 
s'il convient de statuer immédiatement ou non. En cas de partage égal des voix, la voix du Président est  
prépondérante.

La présence d'au moins l'un des signataires est requise pour l'examen d'un amendement.

Article 19 : Votes

Articles L. 5211-1, L. 5211-3, L. 2121-20, L. 2121-21 du CGCT

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu'il y a partage égal des 
voix et sauf le cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante. 

Le Comité syndical vote l'une des quatre manières suivantes :
● à main levée,
● par assis et levé,
● au scrutin public par appel nominal,
● au scrutin secret.

Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des délégués présents ; la délibération comporte le 
nom des votants et l'indication du sens de leur vote.

Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame, ou qu'il s'agit de 
procéder à une nomination ou à une représentation.  Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin 
secret, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et  
l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.

Le Comité syndical peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux représentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant  expressément  ce  mode  de 
scrutin.

Sous peine d'illégalité  de la délibération,  et  conformément aux dispositions  de l'article  L.  2131-11 du 
CGCT, aucun délégué ne peut participer au vote concernant une affaire à laquelle il est intéressé en son 
nom personnel ou comme mandataire.

Les délégués intéressés n'entrent pas en compte dans le calcul du quorum requis pour délibérer.

Section 4 - COMPTE-RENDU DES SEANCES ET MESURE DE PUBLICITE

Article 20 : Procès-verbaux 

Articles L. 5211-1, L. 2121-23, L. 5211-47, L. 2121-26, R. 2121-9, R. 2121-10, R. 5211-41 du CGCT

Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées par tous les membres présents à la  
séance, ou mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. La signature est déposée sur la 
dernière page du registre des délibérations de la séance.
Les délibérations sont inscrites sur un registre coté et paraphé par le Président. 
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Les délibérations et les arrêtés du Président à caractère réglementaire sont publiés dans un recueil des actes 
administratifs ayant une périodicité au moins semestrielle, qui est mis à la disposition du public au siège du 
Syndicat  mixte.  Le  public  est  informé dans  les  24 heures  que le  recueil  est  mis  à  sa  disposition  par 
affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel. La diffusion du recueil peut être effectuée à titre gratuit 
ou par vente au numéro ou par abonnement.

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de prendre copie 
totale ou partielle,  à ses frais, des procès verbaux du Comité syndical,  des budgets et des comptes du 
Syndicat mixte, ainsi que des arrêtés du Président.

Article 21 : Compte-rendu de séance

Articles L. 5211-1, L. 2121-25, L. 5211-40-2 du CGCT

Le compte-rendu de séance est affiché dans la huitaine, dans le hall d'entrée du siège du Syndicat mixte et 
mis en ligne sur son site internet. Il présente une synthèse sommaire des décisions du Comité syndical.

Chapitre II - BUREAU SYNDICAL 

Article 22 : Composition du Bureau 

Le Bureau syndical est composé : 
- du Président
- des vice-Présidents

Article 23 : Rôle et fonctionnement du Bureau 

Le Bureau est chargé de la préparation des assemblées plénières du Comité syndical. Les membres du 
Bureau  examinent  les  dossiers  et  donnent  leur  avis  sur  ceux  nécessitant  une  délibération  du  Comité 
syndical. 

Le Bureau délibère dans les matières déléguées par le Comité syndical. 

Les séances du Bureau ne sont pas publiques. 

Les règles de convocation sont identiques à celles du Comité syndical. 

Les dispositions du présent règlement intérieur relative au déroulement des séances du Comité syndical 
sont applicables au Bureau tant qu'elles ne sont pas contraires au présent chapitre. 

Chapitre III - COMMISSIONS ET COMITES CONSULTATIFS

Article 24 : Commissions

Articles L. 5211-1, L. 2121-22 du CGCT

Le Comité syndical peut former des commissions chargées d'étudier les questions soumises au Comité. 
Leur composition et leurs modalités de fonctionnement sont fixées par délibération du Comité syndical.
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Elles sont convoquées par le Président qui les préside de droit dans les huit jours suivant leur nomination, 
ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des délégués qui les composent. 

Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-Président qui peut les convoquer et les 
présider si le Président est absent ou empêché.

Ces commissions n'ont aucun pouvoir de décision. Elles formulent de simples avis ou propositions, à la 
majorité des membres présents, sans qu'un quorum ne soit exigé.

Article 25 : Mission d'information et d'évaluation 

Articles L. 5211-1, L. 2121-22-1 du CGCT

Le Comité syndical d'un Syndicat mixte comptant au moins 50 000 habitants a compétence pour mettre en 
place une mission d'information et d'évaluation sur une question d'intérêt syndical et sur demande d'au 
moins un sixième des délégués.

Aucune  mission  ne  peut  être  créée  à  partir  du  1er  janvier  de  l'année  civile  qui  précède  l'année  du 
renouvellement général des conseillers municipaux.

La  demande  est  formulée  par  écrit ;  elle  est  adressée  au  Président  quinze  jours  au  moins  avant  sa 
présentation au Comité syndical ; elle fait l'objet d'une inscription à l'ordre du jour.

Le Comité syndical se prononce sur l'opportunité de la création de la mission, si possible à la réunion pour 
laquelle elle a été déposée ; le Président donne lecture de la demande préalablement à son examen.

Le Comité syndical arrête la composition de la mission, sur proposition du Président et dans le respect du 
principe de la représentation proportionnelle ; il fixe la durée de la mission qui ne peut excéder six mois à 
compter de la date de la délibération qui l'a créée.

Le Président désigne le responsable de la mission. Il définit les modalités de fonctionnement de celle-ci.
La mission peut inviter à participer, avec voix consultative, des personnes qualifiées, extérieures au Comité 
syndical, dont l'audition lui paraît utile.

Les informations  nécessaires  au travail  de la mission sont  sollicitées  par le responsable de la  mission 
auprès du Directeur du Syndicat mixte.

Le rapport de la mission est adressé au Président au plus tard à la date d'échéance de la mission. Il est  
présenté au Comité syndical, sous la forme d'une communication, dans un délai de deux mois, à compter 
de cette date. Il ne saurait en aucun cas lier le Comité syndical.

Article 26 : Comités consultatifs

Articles L. 5211-1, L. 5211-49-1 du CGCT

Le Comité syndical peut créer des comités consultatifs sur toutes affaires d’intérêt intercommunal relevant 
de sa compétence, sur tout ou partie de son périmètre.

Article 27 : Commission d'appel d'offres

Article L. 1411-5 du CGCT

La commission d’appel d’offres est composée du Président ou de son représentant, président, et de cinq 
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membres du Comité syndical élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il est  
procédé,  selon  les  mêmes  modalités,  à  l’élection  de  suppléants  en  nombre  égal  à  celui  des  membres 
titulaires.  Le  quorum est  atteint  lorsque  plus  de  la  moitié  des  membres  ayant  voix  délibérative  sont 
présents. Si, après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau 
convoquée.  Elle  se  réunit  alors  valablement  sans  condition  de  quorum.  Le  fonctionnement  des 
commissions  d’appels d’offres est  régi  par les dispositions  des articles  L. 1411-5 et  suivants du code 
général des collectivités territoriales. 

Chapitre IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 28 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs

Articles L. 5211-1, L. 2121-33 du CGCT

Le Comité syndical procède à la désignation de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs, dans 
les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes.

La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces délégués ne fait pas 
obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment et pour le reste de cette durée, à leur remplacement  
par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

Article 29 : Modification du règlement intérieur

Toute modification au présent règlement peut être soumise à la décision du Comité sur proposition du 
Président ou du Bureau.

Des  modifications  seront  par  ailleurs  apportées  d'office,  lorsqu'elles  trouveront  leur  origine  dans  une 
modification des dispositions législatives ou réglementaires auxquelles le règlement intérieur se réfère.

Article 30 : Mise en application du règlement

Le présent règlement entrera en application aussitôt que la délibération décidant son adoption sera devenue 
exécutoire.

Un exemplaire sera remis à chaque membre du Comité syndical à sa mise en application, ainsi que, le cas 
échéant, après chaque modification opérée conformément aux dispositions de l'article précédent.


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AVENANT N°2 À LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
DE SERVICE, LOCAUX, MOYENS MATERIELS ET ADMINISTRATIFS 

SIGNEE LE 13 FEVRIER 2018

ENTRE
Dijon métropole, représentée par Monsieur François REBSAMEN, Président, habilité aux présentes 
en vertu de la délibération du Conseil métropolitain du 17 décembre 2020, d'une part
ET
Le  Syndicat  mixte  du  SCoT  du  Dijonnais,  représenté  par  Monsieur  François  REBSAMEN, 
Président, habilité aux présentes en vertu de la délibération du Comité syndical du 3 décembre 2020, 
d'autre part

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Dès la délimitation du périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Dijonnais par arrêté 
préfectoral du 4 mars 2002, révisé le 17 avril 2003, le Président de la Communauté de l'Agglomération 
dijonnaise a proposé aux élus des communes membres du périmètre de mettre gracieusement à 
disposition du futur établissement public ayant en charge l'élaboration, la mise en œuvre, le suivi,  
l'évaluation et la révision du SCoT, des moyens humains et matériels.

C'est ainsi que le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais a été créé par arrêté préfectoral en date du 
2 septembre 2003 et que son siège a été fixé à la Communauté de l'agglomération dijonnaise, 11 rue 
Victor Dumay à Dijon, siège transféré 40 avenue du Drapeau par délibération du 22 septembre 2005.
 
Le syndicat mixte ne comptant pas de personnel propre et afin d’assumer l’ensemble des missions et 
projets portés par ce dernier, le Conseil Métropolitain a, par délibération en date du 21 décembre 
2017,  approuvé  et  renouvelé  une  convention  de  mise  à  disposition  de  services,  locaux,  moyens 
matériels et administratifs.
 
Dans un souci de bonne gestion et de simplification de la convention qui lie le Syndicat mixte du ScoT 
du Dijonnais et Dijon Métropole, l’article 5 relatif aux conditions financières a été modifié en partie par 
un premier avenant à la convention par délibération du Conseil Métropolitain en date du 20 décembre 
2018. Il a ainsi été institué un montant forfaitaire pour l'assistance administrative indexé et revalorisé 
chaque  année  suivant  l'évolution  du  salaire  minimum  de  croissance  (SMIC)  décidée  au  niveau 
national, en lieu et place d'une contribution assise sur un pourcentage de la masse salariale différencié 
selon les services impactés. Cette modification avait pour objectif de garantir les équilibres financiers 
des deux établissements dans un contexte de mutualisation croissant et de hausse prévisionnelle des 
effectifs à Dijon Métropole.

La convention arrivant à échéance le 31 décembre 2020, le Président du Syndicat mixte du SCoT du 
Dijonnais a émis le souhait de bénéficier de sa reconduction selon les mêmes modalités. Il est donc 
proposé la passation d'un nouvel avenant à la convention du 21 décembre 2017, modifiée par avenant 
numéro 1 du 20 décembre 2018, entre Dijon métropole et le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais 
dont l'objet serait sa reconduction jusqu'au 31 décembre 2026.
 
Article 1 - Objet

Le présent avenant à la convention a pour objet la reconduction à compter du 1er janvier 2021 de la 
convention  de  mise  à  disposition  de  service,  locaux,  moyens  matériel  et  administratifs  selon  les  
modalités actuellement en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020.

Article 2 – Modifications

Les parties conviennent de modifier les clauses de la convention comme suit :



Les dispositions du premier paragraphe de l'article 6 (intitulé « durée ») relatif à la date d'achèvement 
de la convention sont remplacées par les dispositions suivantes :

« La présente convention entrera en vigueur à sa notification au Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais  
par Dijon métropole pour s'achever le 31 décembre 2026. »

Les autres dispositions de l'article 6 demeurent inchangées.

Article 3 – Entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur au 1er janvier 2021.

Article 4 - Continuité

Toutes les dispositions de la convention et son avenant numéro 1, non modifiées par  le présent 
avenant demeurent en vigueur.

Fait en trois exemplaires originaux, 
A Dijon, le

 
Pour Dijon Métropole

Le Président

François REBSAMEN

Pour le Syndicat mixte 
du SCoT du Dijonnais

Le Président

François REBSAMEN
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